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(57) Le procédé de fabrication d’une grille textile
comporte l’enroulement des fils sensiblement parallèle-
ment sur un carrousel ayant une forme sensiblement cy-
lindrique générée par les brins extérieurs de courroies
sans fin (11) parallèles entre elles et à l’axe du carrousel
et se déplaçant de manière synchrone, la prise en sand-
wich des fils déposés sur le carrousel entre deux rubans
adhésifs, la découpe du sandwich en son milieu, géné-
rant deux lisières réunissant des brins de fil de trame,
les lisières (22) sont progressivement éloignées l’une de
l’autre jusqu’à ce que les fils de trame (28) se retrouvent
sensiblement parallèles entre eux et dans un plan hori-
zontal, ces fils de trame (28) étant ensuite placés au con-
tact des fils de chaîne et les fils de trame, puis les fils de
chaîne sont fixés à leurs points d’intersection. Installation
correspondante.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de fabrication
de grille textile, une installation et des matériels y relatifs.
[0002] La grille est un article textile constitué de fils de
chaîne et de fils de trame, croisés à 90° (d’autres valeurs
d’angle sont également possible) et fixés entre eux, gé-
néralement par collage. Une grille se caractérise par les
types de fils utilisés en chaîne et en trame, par leur den-
sité ou contexture (nombre de fils par centimètre en chaî-
ne et en trame), et par le type de colle.
[0003] La fabrication de grille est constituée des élé-
ments suivants : déroulage des fils de chaîne, dépose
des fils de trame perpendiculairement aux fils de chaîne,
encollage, séchage, et enroulage. Différentes méthodes
ont été développées pour déposer les fils de trame, par
exemple à l’aide d’un bras tournant en continu avec une
alimentation en fil de trame fixe, la dépose en continu en
va et vient, avec alimentation fixe également, ou encore
par injection des fils de trame.
[0004] Le déroulage ou la dépose des fils de trame sur
les fils de chaîne est le facteur limitant la cadence de
production des grilles et un facteur de cassure des fils
de trame. Par exemple, la dépose par un bras tournant
génère des à-coups de vitesse lorsque le bras passe
autour des éléments définissant les rives.
[0005] Le FR 2 377 467 décrit un procédé et une ins-
tallation de fabrication d’une grille textile dans lequel on
enroule des fils de trame sensiblement parallèlement sur
un sorte de carrousel ayant une forme sensiblement cy-
lindrique générée par les brins extérieurs de courroies
sans fin parallèles entre elles et à l’axe du carrousel et
se déplaçant de manière réglable et synchrone avec la
vitesse de rotation d’un bras d’alimentation en fil tournant
autour du carrousel. Le système de dépose des fils est
avantageusement à deux trames et comporte un bras
tubulaire rotatif monté sur un arbre tournant, chaque tra-
me étant alimentée à partir de supports fixes pouvant
être équipés de réserves. Des éléments filiformes sont
appliqués sur les fils de part et d’autres d’un axe de dé-
coupe, ces éléments étant ensuite utilisés pour écarter
et mettre à plat les fils de trame coupés. Ce système
n’est pas conçu pour une alimentation à partir d’une plu-
ralité de bobines de fils de trame, et les éléments filifor-
mes ne sont pas en mesure de garantir un maintien, une
mise à plat et un guidage efficace et sûr des fils de trame
découpés. Ces inconvénients ne permettent pas d’obte-
nir une cadence de production élevée et un réglage à
volonté du pas des fils de trame découpés. De même, la
longueur des fils de trame découpés est limitée.
[0006] L’invention a pour objectif de fournir un procédé
et une installation permettant de pallier les différents in-
convénients de l’art antérieur et d’accélérer la cadence
de production des grilles, depuis le déroulement des fils
de trame jusqu’à l’assemblage de la grille.
[0007] Un autre objectif de l’invention est de proposer
un tel procédé et une telle installation permettant facile-
ment de modifier la largeur de la laize de fils de trame.

[0008] D’autres objectifs et avantages de l’invention
ressortirons de ce qui suit.
[0009] L’invention a ainsi pour objet un procédé de fa-
brication d’une grille textile formée de fils de chaîne et
de fils de trame croisés fixés à leurs points d’intersection,
procédé dans lequel

- on enroule des fils de trame (destinés à former la
trame d’une grille) sensiblement parallèlement sur
un carrousel ayant une forme sensiblement cylindri-
que générée par les brins extérieurs de courroies
sans fin parallèles entre elles et à l’axe du carrousel
et se déplaçant de manière synchrone de telle ma-
nière que la surface extérieure de l’ensemble des
courroies se déplace entre une extrémité d’entrée
recevant les fils de trame et une extrémité de sortie
de ces fils de trame à partir de laquelle les fils de
trame sont éloignés du carrousel,

caractérisé en ce que,

- les fils sont issus d’une pluralité de bobines de fils
de trame,

- entre deux brins extérieurs de deux courroies con-
sécutives, appelées courroies génératrices, deux ru-
bans, dont l’un au moins est adhésif, sont déposés
en continu et en regard l’un de l’autre sur les faces
extérieure et intérieure des fils au fur et à mesure de
l’avance de ces fils sur la surface extérieure du
carrousel ; les rubans prennent les fils de trame en
sandwich,

- le ruban est découpé en deux demi-rubans (lisières)
dans la direction longitudinale et en continu, en un
emplacement situé en amont de l’extrémité de sortie
des fils de trame ; les brins de fils de trame s’étendent
entre les lisières,

- les demi-rubans sont progressivement éloignés l’un
de l’autre jusqu’à ce que les fils de trame se retrou-
vent sensiblement parallèles entre eux et dans un
plan horizontal,

- ces fils de trame étant alors placés au contact des
fils de chaîne et les fils de trame, puis les fils de
chaîne sont fixés à leurs points d’intersection.

[0010] Les deux courroies génératrices sont dispo-
sées de préférence de part et d’autre et parallèlement à
la génératrice supérieure ou inférieure, plus préférentiel-
lement la supérieure, de la forme sensiblement cylindri-
que générée par le carrousel de courroies.
[0011] Les rubans sont mus dans la même direction
et à la même vitesse linéaire que les courroies. Notam-
ment, ce sont les lisières formées par la découpe des
rubans accolés qui sont entraînés et entrainent avec elles
les rubans depuis leur dévideur.
[0012] On préfère que les deux rubans comportent une
face adhésive chacun, car cela assure un bon maintien
des fils de trame emprisonnés entre eux, quel que soit
le titre du fil. On peut aussi utiliser un ruban adhésif et
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un ruban non-adhésif. Les rubans sont réalisés en un
matériau leur conférant souplesse et résistance méca-
nique et au déchirement suffisantes pour leur mise en
oeuvre dans l’invention, lorsque les rubans sont dérou-
lés, guidés, accolés et après leur découpe en deux demi-
rubans accolés, puis écartés et entraînés tout au long du
procédé, tout en étant aisément découpables en leur mi-
lieu. On peut notamment utiliser un matériau polymère
éventuellement renforcé, par exemple par des fils, un
non-tissé ou un textile. De tels rubans sont disponibles
de manière usuelle dans le commerce ou peuvent être
élaborés spécialement, sans que cela ne dépasse les
compétences normales de l’homme du métier. Le ruban
est présenté en rouleaux, des rouleaux pouvant contenir
typiquement 500 à 10 000 mètres de ruban. L’adhésif
est d’une nature permettant de dérouler le ruban adhésif
et d’adhérer suffisamment à l’autre ruban pour les besoin
du procédé et les performances mécaniques susvisées.
La largeur du ruban est aussi adaptée pour faciliter la
découpe longitudinale et pour un bon maintien et guidage
des lisières après découpe. Typiquement, cette largeur
peut être comprise entre environ 0,5 et environ 5 cm,
notamment entre environ 1 et environ 3 cm, par exemple
environ 2 cm. La largeur des lisières permet en outre un
meilleur contact et guidage au niveau des galets de ren-
voi, puis du dispositif d’application des fils de chaîne. Elle
permet aussi de garantir ces fonctions pour des lon-
gueurs de trame découpée variées, en adéquation avec
la possibilité de réglage du diamètre du carrousel. La
structure plane des lisières favorise en outre la mise à
plat et le maintien en tension dans le sens latéral des fils
de trame en aval du carrousel, du fait notamment que
les forces notamment de traction s’exercent alors sur tou-
te la largeur de la lisière.
[0013] Pour la dépose continue des fils sur le carrou-
sel, les fils peuvent être amenés en continu au contact
du pourtour du carrousel par un mouvement de rotation
relatif autour du carrousel. La dépose de tous les fils peut
se faire sur le même plan perpendiculaire (plan de dé-
pose) à l’axe du carrousel.
[0014] De préférence, l’ensemble des bobines est lui-
même en rotation relative autour d’un axe aligné sur l’axe
du carrousel. De préférence, les fils sont déroulés en
continu de cet ensemble de bobines en rotation, sont
amenés au droit du plan de dépose sur le carrousel et
déposés sur celui-ci par un même mouvement de révo-
lution autour du plan de dépose. Suivant une caractéris-
tique avantageuse, les fils sont déposés en continu sui-
vant une spirale hélicoïdale grâce à l’avancement des
courroies du carrousel.
[0015] On peut ajuster la vitesse linéaire des courroies
(et des rubans) et/ou la vitesse de dépose des fils de
trame sur le carrousel (c’est-à-dire la vitesse de révolu-
tion) en fonction du pas des fils de trame souhaité, et ce
pas constitue le pas des fils de trame dans la grille finale.
De même, le nombre de fils de trame déposés sur le
carrousel permet de régler ce pas, et aussi la cadence
de production pour une même circonférence de carrou-

sel, cette cadence étant d’autant plus élevée que l’on
dépose un nombre plus important de fils de trame. On
peut jouer sur un ou plusieurs de ces facteurs pour ajuster
la cadence de production pour une circonférence donnée
de carrousel et donc pour une largeur ou laize de fils de
trame donnée. On peut aussi jouer sur un ou plusieurs
de ces facteurs selon la contexture souhaitée pour la
grille.
[0016] Suivant un mode de mise en oeuvre, on ajuste
la circonférence du carrousel en faisant varier la distance
de tout ou partie des courroies à l’axe du carrousel, et
ce faisant on ajuste la largeur finale de la nappe de fils
de trame. Suivant une modalité, on agit sur toutes les
courroies sauf les deux courroies génératrices et éven-
tuellement les deux courroies diamétralement opposées.
Suivant une autre modalité, toutes les courroies sont dé-
plaçables, y compris les courroies génératrices, et dans
ce cas, si nécessaire, on replace les fils de trame dé-
ployés dans le plan horizontal correspondant au plan
d’insertion au contact des, ou entre les fils de chaîne. La
fixation des fils de chaîne et des fils de trame à leurs
points d’intersection peut être réalisée par tout moyen
connu, notamment collage ou soudage si la matière
constituant les fils le permet. De préférence, la fixation
est assurée par collage.
[0017] Une fois l’obtention d’un réseau (nappe) de fils
de trame parallèles mis à plat, on peut déposer le réseau
sur des fils de chaîne, ou déposer des fils de chaîne sur
lui, ou encore le déposer entre deux couches de fils de
chaîne. Ensuite, on peut encoller, de préférence entre
deux rouleaux d’encollage, puis sécher. On peut passer
ensuite entre deux cylindres d’appel et/ou sur une en-
rouleuse (rouleau de stockage de la grille formée). Tout
ceci peut se faire en continu, e.g. jusqu’à épuisement
des bobines de fil de trame.
[0018] Suivant un mode de mise en oeuvre, on emploie
un carrousel comprenant entre 4 et 30, de préférence
entre 12 et 20 courroies. Plus la laize que l’on veut pro-
duire doit avoir une largeur importante, plus le nombre
de courroies doit être élevé afin de fournir un bon main-
tien aux fils de trame jusqu’à leur éloignement progressif
du carrousel.
[0019] Le procédé n’est pas limité par le nombre de
fils de trame (provenant de bobines différentes) que l’on
dépose. Suivant un mode de mise en oeuvre, on enroule
de 2 ou 3 à 200, de préférence de 10 à 30 fils de trame
(provenant de bobines différentes) sur le carrousel.
[0020] La vitesse de rotation de dépose des fils sur le
carrousel peut être notamment comprise entre 1 et 1000
tours par minute (tr/min), de préférence entre 50 et 500
tr/min. La vitesse linéaire des courroies peut notamment
être comprise entre 1 et 100 m/min, de préférence entre
5 et 50 m/min.
[0021] Un autre objet de l’invention est une installation
pour produire une grille textile formée de fils de chaîne
et de fils de trame croisés et fixés à leurs points de croi-
sement, comprenant, sur un même axe machine :
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- un carrousel de courroies ayant une forme sensible-
ment cylindrique générée par les brins extérieurs de
courroies sans fin parallèles entre elles et à l’axe du
carrousel et agencées de manière à pouvoir se dé-
placer de manière synchrone de telle manière que
les brins extérieurs des courroies se déplacent entre
une extrémité d’entrée et une extrémité de sortie du
carrousel,

- le moyen de distribution de fil de trame étant posi-
tionné à l’extérieur du carrousel par rapport à l’axe
machine et sensiblement dans le plan diamétral cou-
pant l’extrémité d’entrée sur le carrousel.

[0022] L’installation peut comprendre un ensemble
tournant portant au moins un moyen de réception de bo-
bine destiné à recevoir une bobine de fil de trame et un
moyen de distribution de fil de trame issu de la bobine.
[0023] Le carrousel peut être aligné sur l’axe de l’en-
semble tournant (axe machine). Il peut être monté im-
mobile en rotation sur cet axe. La rotation de l’ensemble
tournant et l’avance des courroies permet la dépose suc-
cessive de fils de trame régulièrement espacés à la sur-
face du carrousel. Les fils se déposent en spirale héli-
coïdale. La circonférence du carrousel détermine la lar-
geur de la laize de fils de trame. Suivant une modalité
avantageuse, le carrousel comporte des moyens de ré-
glage de la distance de tout ou partie des courroies par
rapport à l’axe machine. Ceci permet donc de faire varier
la circonférence du carrousel et donc la largeur de la
laize de fils de trame.
[0024] Dans un mode de réalisation, le carrousel peut
comporter, à ses deux extrémités, deux plateaux, avan-
tageusement circulaires, comportant des moyens de dé-
ploiement synchrone des courroies permettant de faire
varier la circonférence du carrousel. Les courroies peu-
vent notamment être portées par des guides, les plateaux
peuvent être munis de rainures ou de glissières s’éten-
dant depuis une position proche du centre du plateau
jusqu’à une position éloignée, les guides peuvent être
insérés dans ces rainures ou glissières, et elles peuvent
être déplacés de manière synchrone entre une position
définissant une circonférence minimum du carrousel et
une position définissant une circonférence maximum du
carrousel, et être immobilisées dans la position souhaitée
par un moyen de serrage ou de blocage adapté.
[0025] Le carrousel pourra comporter autant de cour-
roies que nécessaire pour permettre de conférer une as-
sise et un guidage adapté des fils de trame en fonction
de la circonférence du carrousel. L’homme du métier
comprendra également que la largeur des courroies et
donc l’assise que chacune peut procurer peut varier. Ty-
piquement, le carrousel peut comporter entre 4 et 30, de
préférence entre 12 et 20 courroies. Typiquement, les
courroies peuvent être plates ou avoir une section sen-
siblement circulaire. Il s’agit de préférence de courroies
plates, pouvant avoir par exemple une largeur comprise
entre environ 10 et environ 50 mm. 2 courroies dites gé-
nératrices sont placées de préférence parallèlement et

de part et d’autre de la génératrice supérieure ou infé-
rieure, de préférence supérieure de la forme cylindrique
du carrousel. Les courroies peuvent être réalisées en
tout matériau et avoir toute structure, renforcée ou non,
dentée ou non, classique. On peut par exemple utiliser
des courroies dentées en polyuréthane renforcé.
[0026] L’installation peut comporter, à proximité du
carrousel, deux dérouleurs de bobines de rubans, rubans
dont l’un au moins est adhésif, des premiers moyens de
guidage de ruban depuis l’un de ces dérouleurs, ces pre-
miers moyens étant agencés de manière à pouvoir ame-
ner, notamment en passant par l’extrémité de sortie du
carrousel, un premier ruban à l’intérieur du carrousel,
entre les deux brins extérieurs des deux courroies géné-
ratrices et parallèlement à l’axe machine, et des deuxiè-
mes moyens de guidage de ruban depuis l’autre de ces
dérouleurs, ces deuxièmes moyens étant agencés de
manière à pouvoir amener un deuxième ruban à l’exté-
rieur du carrousel, entre les deux brins extérieurs des
courroies génératrices et parallèlement à l’axe machine.
L’installation peut comporter en outre des moyens d’ap-
plication, notamment roulettes ou galets, agencés de ma-
nière à pouvoir appliquer les deux rubans l’un contre
l’autre au fur et à mesure de leur passage entre ces
moyens d’application. Les rubans prennent les fils en
sandwich sur toute la largeur des rubans. Des moyens
d’entraînement de rubans peuvent être agencés de ma-
nière à pouvoir entraîner les rubans, à la vitesse de dé-
placement des courroies du carrousel, depuis leur dé-
rouleur et à travers les moyens d’application, puis d’un
dispositif de coupe parallèle à l’axe machine disposé en
aval des moyens d’application entre les deux brins exté-
rieurs des courroies génératrices. Le dispositif de coupe
sépare les deux rubans accolés en leur milieu, donnant
deux lisières formées de deux demi-rubans accolés (pre-
nant les fils de trame en sandwich). Les moyens d’en-
traînement de rubans agissent de préférence sur ces li-
sières qui tirent les rubans depuis leurs dérouleurs.
[0027] Suivant un mode de réalisation, les deux cour-
roies génératrices, situées de préférence à la partie su-
périeure du carrousel, définissent entre elles l’espace
dans lequel les rubans circulent, sont accolés, puis dé-
coupés en leur milieu. Le dispositif de coupe peut com-
prendre un couteau circulaire et éventuellement une sur-
face d’appui, par exemple.
[0028] Il n’est pas nécessaire que toutes les courroies
soient déplaçables pour le réglage de la circonférence
du carrousel. Il est notamment plus facile de conserver
les deux courroies génératrices et éventuellement leur(s)
courroie(s) opposée(s) fixes. On peut aussi les rendre
déplaçables.
[0029] L’installation peut comporter deux moyens de
renvoi disposés en aval et à distance du carrousel, de
préférence sur un plan horizontal et à une distance l’un
de l’autre sensiblement égale à la circonférence du car-
rousel. Ces deux moyens de renvoi, munis notamment
de galets de renvoi ou analogues, reçoivent les lisières.
L’écartement des galets de renvoi peut être avantageu-
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sement réglable pour s’adapter au réglage de la circon-
férence du carrousel. Lorsque les lisières sont passées
par ces galets de renvoi, elles peuvent être maintenues
parallèles, et la nappe de fils de trame est donc étalée
sensiblement à plat.
[0030] L’ensemble tournant peut comporter un nombre
variable de moyens de réception de bobine. Il peut no-
tamment en comporter de 2 à 200, de préférence de 10
à 30.
[0031] Le moyen de distribution de fil de trame peut
comporter une couronne de distribution de trames. Il peut
aussi comporter des guides-trame agencés de manière
à guider les fils issus des bobines vers la surface du
carrousel, sur le plan de dépose des fils. De préférence,
il comporte autant de guides-trame que l’ensemble tour-
nant compte de moyens de réception de bobine. Des
guides-trame sont avantageusement répartis régulière-
ment sur la couronne de distribution. L’installation peut
aussi comporter des guides-trame en amont de la cou-
ronne de distribution. Certains au moins des ces guide-
trames peuvent avantageusement servir à mettre les fils
en tension.
[0032] L’installation peut comporter en outre un dispo-
sitif permettant de placer la nappe ou le réseau de fils de
trame au contact d’une ou deux nappes de fils de chaîne.
Dans un mode de réalisation, ce dispositif peut comporter
deux rouleaux parallèles, placés sensiblement perpen-
diculairement à l’axe machine, et en aval des galets de
renvoi. L’un au moins des rouleaux peut être mobile, per-
mettant de régler un entrefer. L’installation peut compor-
ter des moyens d’amenée de fils de chaîne suivant l’axe
machine, entre ces rouleaux. Elle peut comporter aussi
des moyens de guidage des lisières entre les rouleaux
et à chaque extrémité de ceux-ci de manière à permettre
l’introduction et l’entraînement des fils de trame entre les
rouleaux. L’installation peut être configurée pour amener
des fils de chaîne suivant deux nappes, entre lesquelles
les fils de trame sont interposés lors du passage entre
les rouleaux. Elle peut aussi être configurée pour amener
des fils de chaîne suivant une nappe. En aval de ce dis-
positif, l’installation peut comporter un ensemble d’en-
collage connu en soi, permettant de fixer ces nappes
entre elles à leurs points de croisement. On peut ainsi
utiliser des rouleaux encolleurs avec des moyens per-
mettant d’appliquer une pression ajustable.
[0033] L’ensemble tournant peut être entraîné en ro-
tation par un moteur dont la vitesse de rotation est de
préférence réglable. La vitesse de rotation peut être no-
tamment comprise entre 1 et 1000 tours par minute
(tr/min), de préférence entre 50 et 500 tr/min. L’installa-
tion peut comporter aussi des moyens motorisés pour
entraîner d’une part les courroies du carrousel et les li-
sières et rubans, à une vitesse synchrone. La vitesse
linéaire des courroies et des lisières peut notamment être
comprise entre 1 et 100 m/min, de préférence entre 5 et
50 m/min.
[0034] Le carrousel de courroies qui a été décrit dans
le cadre de l’installation est aussi un objet de l’invention.

Il peut comporter au moins 4, de préférence au moins 12
courroies sans fin réparties régulièrement autour et pa-
rallèlement à un axe central, ces courroies s’étendant
chacune entre deux roues situées dans un plan parallèle
à l’axe central et l’ensemble des brins extérieurs des
courroies générant une forme sensiblement cylindrique.
Les courroies sont susceptibles d’être mises en mouve-
ment de manière synchrone et dans la même direction
avec les brins extérieurs se déplaçant d’un plan de départ
perpendiculaire à l’axe à un plan d’arrivée perpendicu-
laire à l’axe. Le carrousel peut comprendre en outre des
moyens d’amenée de ruban disposés sous la face infé-
rieure de deux courroies voisines, agencés de manière
à pouvoir faire circuler un ruban entre les deux brins ex-
térieurs des deux courroies et sensiblement dans le plan
de ces brins. Ces courroies sont dites génératrices, elles
sont placées de préférence parallèlement et de part et
d’autre de la génératrice supérieure ou inférieure, de pré-
férence supérieure, de la forme cylindrique du carrousel.
Les autres caractéristiques du carrousel et de ses élé-
ments constitutifs données ci-dessus s’appliquent à cet
objet.
[0035] L’invention va être maintenant décrite plus en
détail à l’aide d’un exemple d’installation non limitatif et
se référant aux figures suivantes :

- la figure 1 est une vue schématique en élévation d’un
ensemble tournant ;

- la figure 2 est une vue schématique en élévation d’un
carrousel ;

- la figure 3 est une vue schématique en élévation d’un
dispositif de déploiement des lisières ; et

- la figure 4 est un schéma de principe de fonctionne-
ment.

[0036] La figure 1 illustre un ensemble tournant, dé-
nommé « turbine », dans lequel les bobines 1 de trames
sont embarquées. Le nombre de bobines de trames peut
varier, l’ensemble présenté étant prévu pour dix-huit tra-
mes. La turbine est dans ce cas constituée de deux pla-
teaux 2 portant neuf broches 3 chacun (broches à ex-
pansion permettant un maintien précis des bobines), et
d’un ensemble de distribution des trames formé d’un pla-
teau 4, d’une couronne 5 de distribution des trames, la
couronne 5 étant reliée au plateau 4 par dix-huit tiges 6
disposées tous les 20° et portant des guide-trames 7. Le
plateau 4 et la couronne 5 comportent des orifices 8 for-
mant guide-trame répartis tous les 20° également. Les
guides-trame 7 et 8 sont agencés de manière à permettre
le guidage d’un fil. Les guides-trame 7 ont en plus pour
fonction de tendre le fil. Les plateaux 2 et 4 sont solidai-
res, fixés sur un fût tournant 6 motorisé. L’ensemble tour-
nant est désigné dans son ensemble par la référence
numérique 9.
[0037] La figure 2 montre un carrousel 10 constitué de
douze courroies 11. Les courroies 11 sont réparties
autour d’un axe central de façon que l’ensemble de leurs
brins extérieurs représente une forme sensiblement tu-
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bulaire, à douze faces, comparable à un cylindre. Les
courroies 11 s’étendent toutes depuis un même plan per-
pendiculaire à l’axe du carrousel, défini par convention
comme plan amont, et situé au voisinage d’une première
extrémité dite d’entrée du carrousel. A l’exception des
deux courroies génératrices (celles situées à la partie
supérieure du carrousel), les courroies s’étendent toutes
jusqu’à un deuxième plan perpendiculaire à l’axe du car-
rousel, défini comme plan aval, et situé au voisinage de
l’autre extrémité, dite de sortie, du carrousel 10. Les cour-
roies 11 génératrices sont plus courtes et s’étendent jus-
qu’à un troisième plan perpendiculaire à l’axe du carrou-
sel 10, défini comme plan intermédiaire. Le sens de ro-
tation des courroies fait que leurs brins extérieurs se dé-
placent depuis le plan amont en direction du plan aval
ou du plan intermédiaire, selon les cas.
[0038] Des dispositifs de réglage des positions des
courroies permettent d’ajuster la valeur du diamètre de
ce tube, et donc d’ajuster sa circonférence. Les roues 12
des courroies 11 sont montées deux par deux sur des
axes communs, formant chaque fois un chariot 13 (six
chariots pour les six paires de courroies). Les chariots
comportent à chacune de leurs extrémités un guide 14.
Le carrousel comporte un arbre médian 15 portant au
voisinage de ses deux extrémités, un plateau circulaire
16. Ces plateaux 16 comportent des rainures 17 s’éten-
dant depuis une position proche de l’arbre 15 à une po-
sition proche du bord extérieur du plateau 16. Les guides
14 de quatre des chariots 13 sont retenus dans les rai-
nures 17, le déplacement conjoint de ces guides 14 et
des chariots 13 correspondants permettant de faire varier
la circonférence du carrousel 10. Le réglage est vérouillé
par un moyen adapté, figuré par une vis de blocage 18.
Dans le mode de réalisation représenté, les deux chariots
supérieur et inférieur sont fixes, ce qui explique que les
disques ne comportent que quatre rainures. Le carrousel
comporte aussi des moyens, non visibles, d’entraîne-
ment synchrone des courroies.
[0039] En usage, le carrousel 10 est aligné dans l’axe
de l’ensemble tournant 9 et disposé en partie à l’interieur
de la couronne 5 de distribution des trames de telle ma-
nière que cette couronne soit disposée sensiblement au
droit du plan amont. Les mouvements coordonnés de
rotation de l’ensemble tournant 9 et d’avance des cour-
roies 11 génèrent un enroulement régulier et continu des
dix-huit trames sur le carrousel 10, sous forme de dix-
huit spirales hélicoidales parallèlles avançant selon l’axe
machine à la vitesse des courroies 11. Le pas des spi-
rales est égal au rapport entre la vitesse linéaire des cour-
roies 11 et la vitesse de rotation de l’ensemble tournant 9.
[0040] Deux dérouleurs 19 de ruban adhésif 20 sont
positionnés à chaque extrémité du carrousel 10 et dé-
portés par rapport à l’axe machine du carrousel (figure
4). Des éléments de guidage des rubans adhésifs per-
mettent le passage d’un ruban à l’intérieur du carrousel,
l’autre arrive par le dessus. Les deux rubans 20 sont
appliqués l’un contre l’autre sur le dessus du carrousel
entre les deux courroies supérieures dites génératrices,

et prennent en sandwich les fils de trames, selon une
génératrice. L’installation comporte des moyens d’appli-
cation, non représentés, notamment roulettes ou galets,
agencés de manière à pouvoir appliquer les deux rubans
l’un contre l’autre au fur et à mesure de leur passage
entre ces moyens d’application, en prenant les fils de
trame en sandwich. Les rubans 20 sont entraînés par la
partie aval de l’installation, à la même vitesse que les
courroies 9.
[0041] Un dispositif de coupe 21 (figures 2 et 4) est
positionné sur le dessus du carrousel, en aval de l’incor-
poration des rubans adhésifs et est parallèle à l’axe ma-
chine. Ce dispositif de coupe 21 est conçu pour couper
en continu le sandwich de rubans adhésifs et de fils de
trame en son milieu, formant ce que l’on appelle deux
lisières 22 formées du demi-sandwich ruban-fils de trame
(figures 3 et 4). Le sandwich, entraîné vers la partie aval
de l’installation, passe sous le dispositif de coupe où il
est ainsi découpé en continu. Le dispositif est du type
couteau rotatif 21 a, associé à une surface d’appui 21 b,
mais pourrait prendre toute autre forme adaptée.
[0042] A la figure 3, on voit un ensemble de guidage
et déploiement des lisières 22, constitué de plusieurs ga-
lets de renvoi et maintien des lisières, permettant de les
écarter depuis l’axe machine (où ils sont coupés) jus-
qu’aux bords de la machine (un à droite l’autre à gauche)
et au-delà, leur écartement final correspondant à la laize
du produit fini, et est égal à la circonférence du carrousel.
On trouve, positionné un peu en aval du dispositif de
coupe 21 mais à un emplacement situé au droit du car-
rousel 10, un premier guide 23 muni de deux galets 23a
de renvoi, à partir duquel les deux lisières 22 vont être
progressivement écartées. Pendant cette première pha-
se, les fils de trame sont encore en contact avec le car-
rousel 10, et ce contact s’amenuise à mesure de l’écar-
tement des lisières après passage par le guide 23.
[0043] On trouve ensuite deux autres guides 24 avec
galets 24a de renvoi situés sur un même plan horizontal
et définissant un écartement correspondant à un déploie-
ment intermédiaire de la nappe de trame, puis deux
autres guides 25 avec galets 25a de renvoi définissant
l’écartement correspondant à l’étalement à plat de la nap-
pe. Dans l’installation, ces guides 24 et 25 sont situés à
l’écart du carrousel, et en aval de celui-ci. Les fils de
trame ne sont pas encore visibles ou représentés à la
figure 3. On peut néanmoins facilement les imaginer, ils
sont libérés du carrousel 10, et pendent souplement en-
tre les deux lisières 22 jusqu’à être mis à plat au sortir
des guides 25.
[0044] La position de ces guides ou de leurs galets est
réglable, pour optimiser le maintien des lisières, et sur-
tout ajuster la longueur de leurs trajectoires entre la cou-
pe et la fin du déploiement. Ces longueurs devront être
différentes pour rattraper le pas des spirales afin que les
fils de trames soient parfaitement perpendiculaires aux
fils de chaîne. En fin de déploiement, les deux lisières
sont tendues latéralement, ce qui génère une nappe de
fils de trames parallèles.

9 10 



EP 2 963 171 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0045] La figure 3 montre aussi un dispositif compor-
tant deux rouleaux 26 parallèles, placés sensiblement
perpendiculairement à l’axe machine, et en aval des ga-
lets de renvoi. On comprend que d’amont en aval, l’ins-
tallation comporte, dans l’ordre : l’ensemble tournant 9,
le carrousel 10, les guides 23, 24, 25, puis les rouleaux
26. Dans le mode de réalisation représenté, les guides
25 sont portés par le dispositif de la figure 3 et leur réglage
en position est réalisé à partir de ce dispositif.
[0046] Au voisinage des extrémités des rouleaux 26
et en amont et en aval suivant l’axe machine, il est prévu
des moyens (galets) 27 de guidage des lisières 22 entre
les rouleaux 26 et à chaque extrémité de ceux-ci de ma-
nière à permettre le passage des fils de trame entre les
rouleaux. Des moyens non représentés d’appel (ou d’en-
traînement) des lisières sont prévus en amont des rou-
leaux 26 pour permettre l’entraînement des lisières et
des rubans depuis leur emplacement au voisinage du
carrousel. On voit à la figure 3 les lisières 22 entrer entre
les deux rouleaux 26.
[0047] L’installation peut être configurée pour amener
des fils de chaîne suivant deux nappes entre les rouleaux
26, entre lesquelles les fils de trame sont interposés lors
du passage entre les rouleaux. Il est également possible
d’amener une seule nappe de fils de chaîne, au-dessus
ou en dessous de la nappe de fils de trame.
[0048] L’encollage est effectué dans une installation
d’encollage classique, non représentée, située en aval
du dispositif de la figure 3.
[0049] Les lisières 22 pourront être séparées de la
grille formée par découpe soit au sortir de l’encolleuse,
avant stockage de la grille sur un rouleau, soit ultérieu-
rement.
[0050] La figure 4 montre le fonctionnement à partir
d’un fil 28 destiné à former une trame. Ce fil est déroulé
depuis une bobine 1, pris en charge par le plateau 4, puis
l’ensemble des guides-trame schématisé en 29, puis dé-
posé à la verticale sur le carrousel 10, sous la forme
d’une spirale hélicoïdale grâce à la combinaison du mou-
vement de rotation de l’ensemble tournant dont le sens
de rotation est figuré par des flèches et le déplacement
linéaire des courroies 11 dans le sens des autres flèches
situées au droit du carrousel et à droite sur la figure. Le
fil définit à la surface du carrousel une forme globalement
tubulaire T. La figure 4 montre aussi les deux dérouleurs
19 de ruban 20, le circuit de ces rubans y est schémati-
quement représenté. On y voit aussi le dispositif de dé-
coupe 21. On se représente très facilement le fait que
les deux rubans sont déposés, puis le sandwich découpé
en son milieu en 21, que les lisières 22 ainsi formées
sont amenées sensiblement parallèles jusqu’au guide 23
(la référence 30 est utilisée à la figure 4 pour montrer le
point de déploiement généré par ledit guide) à partir du-
quel les lisières vont être progressivement éloignées
l’une de l’autre et déployées, jusqu’à donner aux fils de
trame la forme plane P.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une grille textile formée de
fils de chaîne et de fils de trame croisés fixés à leurs
points d’intersection, procédé dans lequel

- on enroule des fils de trame sensiblement pa-
rallèlement sur un carrousel (10) ayant une for-
me sensiblement cylindrique générée par les
brins extérieurs de courroies sans fin (11) pa-
rallèles entre elles et à l’axe du carrousel et se
déplaçant de manière synchrone de telle ma-
nière que la surface extérieure de l’ensemble
des courroies se déplace entre une extrémité
d’entrée recevant les fils de trame et une extré-
mité de sortie de ces fils de trame à partir de
laquelle les fils de trame sont éloignés du car-
rousel, caractérisé en ce que,
- les fils sont issus d’une pluralité de bobines (1)
de fils de trame (28),
- entre deux brins extérieurs de deux courroies
(11) consécutives dites génératrices de préfé-
rence situées à la partie supérieure ou inférieure
du carrousel (10), de préférence à la partie su-
périeure, deux rubans (20), dont l’un au moins
est adhésif, sont déposés en continu et en re-
gard l’un de l’autre sur les faces extérieure et
intérieure des fils (28) au fur et à mesure de
l’avance de ces fils sur la surface extérieure du
carrousel,
- le ruban est découpé en deux demi-rubans (22)
dans la direction longitudinale et en continu, en
un emplacement situé en amont de l’extrémité
de sortie des fils de trame,
- les demi-rubans (22) sont progressivement
éloignés l’un de l’autre jusqu’à ce que les fils de
trame (28) se retrouvent sensiblement parallè-
les entre eux et dans un plan horizontal,
- ces fils de trame (28) étant alors placés au
contact des fils de chaîne et les fils de trame et
les fils de chaîne étant fixés à leurs points d’in-
tersection.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel on
ajuste la vitesse linéaire des courroies (11) et/ou la
vitesse de dépose des fils de trame (28) sur le car-
rousel (10) en fonction du pas des fils de trame sou-
haité, et ce pas constitue le pas des fils de trame
dans la grille finale.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
on ajuste la circonférence du carrousel (10) en fai-
sant varier la distance de tout ou partie des courroies
(11) à l’axe du carrousel, et ce faisant on ajuste la
largeur finale de la laize de fils de trame.

4. Installation pour produire une grille textile formée de
fils de chaîne et de fils de trame (28) croisés et fixés
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à leurs points de croisement, comprenant, sur un
même axe machine :

- un carrousel (10) de courroies ayant une forme
sensiblement cylindrique générée par les brins
extérieurs de courroies sans fin (11) parallèles
entre elles et à l’axe du carrousel et agencées
de manière à pouvoir se déplacer de manière
synchrone de telle manière que les brins exté-
rieurs des courroies se déplacent entre une ex-
trémité d’entrée et une extrémité de sortie du
carrousel,
- le moyen de distribution (5, 8) de fil de trame
étant positionné à l’extérieur du carrousel (10)
par rapport à l’axe machine et sensiblement
dans le plan diamétral coupant l’extrémité d’en-
trée sur le carrousel,

caractérisé en ce qu’elle comprend, sur le même
axe machine, un ensemble tournant (9) portant au
moins un moyen de réception (3) de bobine destiné
à recevoir une bobine (1) de fil de trame (28) et un
moyen de distribution (5, 8) de fil de trame issu de
la bobine.

5. Installation selon la revendication précédente, dans
laquelle le carrousel comporte des moyens de ré-
glage de la distance de tout ou partie des courroies
par rapport à l’axe machine.

6. Installation selon la revendication précédente, dans
laquelle le carrousel comporte à ses deux extrémités
deux plateaux (16) comportant des moyens de dé-
ploiement (17) synchrone des courroies permettant
de faire varier la circonférence du carrousel.

7. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, dans laquelle le carrousel comporte entre
4 et 30, de préférence entre 12 et 20 courroies (11).

8. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 7, comportant deux dérouleurs (19) de bo-
bines de ruban (20) dont l’un au moins est adhésif,
des premiers moyens de guidage de ruban depuis
l’un de ces dérouleurs, ces premiers moyens étant
agencés de manière à pouvoir amener, un premier
ruban (20) à l’intérieur du carrousel, entre les deux
brins extérieurs des deux courroies (11) dites géné-
ratrices, de préférence placées parallèlement et de
part et d’autre de la génératrice supérieure ou infé-
rieure, de préférence supérieure de la forme cylin-
drique du carrousel, et parallèlement à l’axe machi-
ne, et des deuxièmes moyens de guidage de ruban
depuis l’autre de ces dérouleurs (19), ces deuxièmes
moyens étant agencés de manière à pouvoir amener
un deuxième ruban (20) à l’extérieur du carrousel,
entre les deux brins extérieurs des courroies (11)
génératrices et parallèlement à l’axe machine, l’ins-

tallation comportant en outre des moyens d’applica-
tion agencés de manière à pouvoir appliquer les
deux rubans l’un contre l’autre au fur et à mesure de
leur passage entre ces moyens d’application, des
moyens d’entraînement de rubans agencés de ma-
nière à pouvoir entraîner les rubans (20), à la vitesse
de déplacement des courroies du carrousel, depuis
leur dérouleur (19) et à travers les moyens d’appli-
cation, puis d’un dispositif de coupe (21) parallèle à
l’axe machine disposé en aval des moyens d’appli-
cation entre les deux brins extérieurs des courroies
(11) génératrices.

9. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 8, comportant en outre deux moyens de
renvoi (25) disposés en aval et à distance du car-
rousel (10), sur un plan horizontal et à une distance
l’un de l’autre sensiblement égale à la circonférence
du carrousel.

10. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 9, dans laquelle l’ensemble tournant (9)
comporte de 2 à 200, de préférence de 10 à 30
moyens de réception (3) de bobine.

11. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 10, dans laquelle l’ensemble tournant (9)
comporte une couronne (5) de distribution de trames
comportant autant de guides-trame (8) que l’ensem-
ble tournant (9) compte de moyens de réception (3)
de bobine.

12. Installation selon la revendication 11, dans laquelle
les guides-trame (8), lorsqu’il y en a plusieurs, sont
répartis régulièrement sur la couronne (5) de distri-
bution.

13. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 12 ensemble la revendication 8 ou 9, com-
portant en outre un dispositif comportant deux rou-
leaux (26) parallèles, placés sensiblement perpen-
diculairement à l’axe machine, des moyens d’ame-
née de fils de chaîne suivant l’axe machine et des
moyens de guidage des demi-rubans (22) entre les
rouleaux (26) et à chaque extrémité de ceux-ci, de
manière à permettre l’introduction des fils de trame
(28) entre les rouleaux (26).

14. Carrousel (10) comportant au moins 4, de préféren-
ce au moins 12 courroies sans fin (11) réparties ré-
gulièrement autour et parallèlement à un axe central,
ces courroies (11) s’étendant chacune entre deux
roues (12) situées dans un plan parallèle à l’axe cen-
tral et l’ensemble des brins extérieurs des courroies
générant une forme sensiblement cylindrique, les
courroies étant susceptibles d’être mises en mouve-
ment de manière synchrone et dans la même direc-
tion avec les brins extérieurs se déplaçant d’un plan
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de départ perpendiculaire à l’axe à un plan d’arrivée
perpendiculaire à l’axe, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre des moyens d’amenée de ruban dis-
posés sous la face inférieure de deux courroies (11)
dites génératrices, de préférence placées parallèle-
ment et de part et d’autre de la génératrice supérieu-
re ou inférieure, de préférence supérieure de la for-
me cylindrique du carrousel, ces moyens d’amenée
étant agencés de manière à pouvoir faire circuler un
ruban entre les deux brins extérieurs des deux cour-
roies (11) génératrices et sensiblement dans le plan
de ces brins.

15. Carrousel (10) comportant au moins 4, de préféren-
ce au moins 12 courroies sans fin (11) réparties ré-
gulièrement autour et parallèlement à un axe central,
ces courroies (11) s’étendant chacune entre deux
roues (12) situées dans un plan parallèle à l’axe cen-
tral et l’ensemble des brins extérieurs des courroies
générant une forme sensiblement cylindrique, les
courroies étant susceptibles d’être mises en mouve-
ment de manière synchrone et dans la même direc-
tion avec les brins extérieurs se déplaçant d’un plan
de départ perpendiculaire à l’axe à un plan d’arrivée
perpendiculaire à l’axe, caractérisé en ce qu’il com-
porte à ses deux extrémités deux plateaux (16) com-
portant des moyens (17) de déploiement synchrone
de tout ou partie des courroies (11), permettant de
faire varier la circonférence de la forme cylindrique
qu’elles génèrent.
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